
                                        

 

McCain, le Crédit Agricole* et le GAPPI créent  collectivement une offre de financement inédite  

 au service des agriculteurs de la filière Pommes de terre pour promouvoir des pratiques 

d’agriculture durables 

 

Le 10 mai 2022 – McCain, le leader mondial canadien des produits surgelés à base de pomme de terre, 

le Crédit Agricole, 1ère banque des agriculteurs de France et le GAPPI - Groupement d'Agriculteurs 

Producteurs de Pommes de terre pour l’Industrie - annoncent la signature d’un accord de financement 

inédit qui sera accessible pour les agriculteurs dès cette saison 2022-2023. 

Ce partenariat entre trois acteurs majeurs de l’agriculture en France vise à offrir un soutien financier 

aux agriculteurs pour les accompagner dans la mise en place des pratiques d’agriculture de 

régénération. En mobilisant à ses côtés des acteurs de terrain, McCain met le collectif au service du 

financement de la transition agricole.  

Cet accord permettra d’octroyer des prêts bancaires à des conditions exclusives aux agriculteurs 

désireux d’investir dans des pratiques, équipements et technologies permettant la transition vers 

l’agriculture de régénération, avec un risque maîtrisé et une compétitivité accrue sur le long terme.  

Ces solutions de financement inédites s’intègrent à un « package transition » - encadré par un contrat 

spécifique - mis à disposition de ses agriculteurs par McCain sur la base du volontariat et qui s’appuie 

sur un volet à la fois économique : engagement long terme (6 ans), prime d’agriculture de 

régénération, garanties commerciales, solution de financement et un volet technique :  formation, 

accompagnement technique, réseau d’experts (fermes pilotes, fermes satellites). 

Cette initiative s’adresse aux centaines d’agriculteurs en France qui collaborent déjà de façon exclusive 

avec McCain et à ceux qui seraient amenés à le faire. A ce titre, avec une enveloppe globale débloquée 

par le Crédit Agricole allant jusqu’à 40 millions d’euros, ils pourront bénéficier de prêts avantageux, 

sans frais de dossier et sans devoir fournir de garantie. Un taux préférentiel sera appliqué à ces 

financements dont les intérêts seront remboursés par McCain dans le cadre de ce dispositif.  

Cette initiative va ainsi proposer aux agriculteurs une offre conçue spécifiquement pour assurer le 

financement de leurs investissements, liés au déploiement de l’agriculture de régénération, à des 

conditions préférentielles.  

* Caisses régionales de Crédit Agricole concernées : Nord de France, Brie Picardie, Nord Est, Champagne Bourgogne 

 

 

 

 

 

 



 Un dispositif qui s’inscrit dans le cadre des engagements de McCain pour une agriculture 

responsable et durable  

Cet accord s’intègre dans la stratégie globale du groupe canadien McCain pour une agriculture 

responsable et durable, qui constitue l’un des quatre piliers du groupe pour la durabilité. Il s’appuie 

sur le partenariat historique et la relation directe depuis 40 ans entre McCain et ses partenaires pour 

promouvoir et installer un socle de bonnes pratiques agricoles au sein des zones de cultures de 

pommes de terre. Il s’inscrit dans l’engagement du groupe de mobiliser 100% des agriculteurs autour 

de l’agriculture de régénération d’ici 2030.   

L'agriculture de régénération vise à replacer le sol au cœur du système de production, afin d’en 

améliorer la qualité, d’assurer une meilleure résilience tout en préservant la biodiversité. Le sol est 

ainsi au cœur de la démarche, il est à considérer à la fois comme élément de production et comme 

véritable puits de carbone, contribuant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à freiner les 

effets du changement climatique. 

Chez McCain, ces pratiques s’articulent autour de 7 piliers : augmenter la matière organique du sol, 

améliorer la biodiversité des exploitations agricoles et des écosystèmes, réduire la toxicité des produits 

phytosanitaires, réduire l’impact des intrants et optimiser l’utilisation de l’eau, réduire le travail du sol 

(labour), diversifier les espèces cultivées (couverts végétaux – rotation des cultures).  

Les agriculteurs volontaires s’engageront ainsi dans une démarche de progrès étalonnée sur 6 ans avec 

3 niveaux : Débutant – Confirmé – Expert. 

Leslie Camus, Vice-présidente Agriculture Europe continentale de McCain Europe Continentale :  

« Cet accord est une illustration concrète de l’engagement de McCain pour une transition à grande 

échelle et innovante des pratiques agricoles. Face aux enjeux climatiques, il nous faut bâtir 

collectivement l’agriculture du futur et pérenniser la production de pommes de terre dans nos bassins 

de culture en France et en Europe. Nous franchissons un nouveau cap avec cet accord tripartite et 

sommes convaincus que c’est en agissant collectivement que nous pourrons progresser et trouver des 

solutions. Nous sommes heureux de pouvoir compter sur le soutien de partenaires de premier plan 

comme le Crédit Agricole et le GAPPI pour nous accompagner dans cette démarche au service de 

l’ensemble des agriculteurs partenaires, premiers ambassadeurs de terrain de l’ambition de McCain. » 

Christian Valette, Directeur Général du Crédit Agricole Nord de France : « Le Groupe Crédit Agricole 

est engagé dans les transitions agricole et agro-alimentaire des territoires. Les Caisses régionales 

soutiennent localement les initiatives des agriculteurs, des producteurs et des industriels du secteur et 

accompagnent les projets qui contribuent à décarboner l’agriculture. Avec ce partenariat tripartite qui 

voit l’implication de quatre Caisses régionales – Nord de France, Brie Picardie, Nord Est et Champagne 

Bourgogne - c’est un projet innovant d’agriculture régénératrice qui voit le jour. Nous sommes heureux 

d’accompagner McCain et les agriculteurs regroupés dans le GAPPI par ce dispositif qui s’inscrit 

pleinement dans le Projet Sociétal du Groupe Crédit Agricole ». 

Bertrand Achte, Président du GAPPI : « Cet accord tripartite permet d’accompagner l’agriculture sur 

des projets d’évolution de l’exploitation et notamment sur de nouveaux systèmes de production. Cet 

accompagnement financier va permettre à l’ensemble des producteurs qui souhaitent entrer dans la 

démarche agriculture de régénération de pouvoir atteindre leur objectif en fonction de leur capacité et 

de leur niveau de départ. » 
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À propos du Groupe McCain  
McCain est une entreprise familiale d’origine canadienne, fondée par deux frères, Harrison et Wallace McCain 

en 1957. Le Groupe s’est développé en Europe dès les années 1970 en démarrant son activité aux Pays-Bas – 

avant d’arriver en France en 1981. 40 ans plus tard, c’est ainsi 3 sites de production – plus de 1000 

collaborateurs et une relation directe avec plus de 800 agriculteurs français et une marque à forte notoriété. 1 

frite surgelée sur 3 consommée en France est une frite McCain, au travers des 2 réseaux clés de l’entreprise : 

Grande Distribution et Restauration Hors-Foyer. La mission de l’entreprise s’appuie sur le capital sympathie de 

la frite et les Moments de consommation en famille, entre amis, mais aussi sur un engagement fort de 

l’entreprise en matière de développement durable pour un impact positif. Les frères McCain ont fondé 

l’entreprise en adoptant une philosophie simple : une bonne éthique garantit une bonne activité commerciale. 

Ce principe guide encore aujourd’hui l’ensemble des équipes McCain. En tant qu’entreprise fondée sur des 

valeurs, la manière dont nous exerçons nos activités revêt une importance capitale. En plus de nos valeurs, nos 

activités reposent sur quatre principes fondamentaux : la sécurité, le respect, l’intégrité et l’équité. 

www.mccain.fr 

 

A propos du Crédit Agricole 
Groupe coopératif et mutualiste, banque universelle de proximité, le Crédit Agricole et ses Caisses régionales 

soutiennent activement le développement de leurs territoires et les projets de leurs clients particuliers, 

professionnels, artisans, entrepreneurs et collectivités. Face aux grands défis sociétaux et environnementaux, 

le Crédit Agricole s’engage à accompagner tous ses clients dans leurs transitions au cœur de leur vie 

quotidienne, au cœur de l’économie réelle des territoires. 

Partenaire historique de l’Agriculture, le Crédit Agricole aide les agriculteurs, les industriels et les acteurs de la 

transition agricole et agro-alimentaire face aux aléas climatiques et aux évolutions technologiques vers une 

agriculture responsable et durable. Le Groupe contribue au renouvellement des pratiques et des équipements 

nécessaires à la transition agro-écologique et finance les initiatives, les besoins et les matériels pour atteindre 

ces objectifs. Ce volet constitue une des trois priorités du Projet Sociétal du Groupe Crédit Agricole qui vise à 

accompagner les transitions sociétales des territoires en agissant pour le climat et une économie bas carbone, 

renforcer la cohésion et l’inclusion sociale et réussir la transition agricole et agro-alimentaire. 

credit-agricole.fr 

 

A propos du GAPPI  
Le GAPPI est le Groupement des Agriculteurs Producteurs de Pommes de Terre pour l'Industrie McCain. Le 

GAPPI regroupe tous les agriculteurs français (environ 900 sur le Nord Pas de Calais, la Picardie, la Champagne 

Ardennes et la Seine Maritime) livrant les 3 usines McCain en France. 

 Le GAPPI représente et défend les intérêts de ses adhérents au travers d'un partenariat gagnant/ gagnant 

(industriel/producteur) par le biais de différentes commissions. 
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